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RNPIJBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLTOI.IE

DECRET N' 9l-8f du 22 Avril 1991

Portant rectificatif à 1t article B du
Décret Nq 91-165 du 25 Juillet '1991
portant création, organisation et
fonctionrrement du Fonds de stabilisa-
tlon et de soutien des prix des pro-
duits agricoles (fSs).

LE PRtrSIDENT Di L.: REPUBLI.)UE,
C[{EF DE LIDT'.T,

CHEF DU GOW ;irillii LllitlT,

VtJ 1a Loi No 90-0J2 du 11 Décembre 199O portant Constltution de
la République du Bénin ;

VU }a Décision N' 91 -o 2/HCR/P] du JO l{ars 1991 portant prôcLama-
ti.ôn des résuftats définittfs ilu deuxième tour des élections
présidentielles du 24 lrlars 1191 ,

\ru 1e Décret N" 9'1-176 du 29 Juiflet 1991 portant conpositlon du
Gouvernement;

w 1e Décret N. 91-169 du 25 Juillet 19
nisation et fonction:rement du Fonds
soutien des prix des produits a6rico

\/tJ l.e Décret No 91-J01 du J1 Décembre 1991
organisatlon et fonctionnement clu Itllnist
Rural ;

portant création, nrgs-
stabilisation et de(r'ss);

91
de

P
e
ortart attributions,
re du Développement

SUR hoposition du lvllnistre du Développement Rural-

LE Conseil des l4inistres entenciu en sa séance du 25 Mars 199J.

t

DECRETII

ÂItLqLe 1er.- Lrartlcle 8 du Décret No 91-'1 69 du 25 Jui11 et 1991|'6lo rTffiGa ti o n, organisation et fonctionnenent du Fonds de stabi-
llsation et de soutlen des prix des produits agricoles (f S S) estnodifié comme suit :
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AU LIEU DE

Article B.- Le Comité de Gestion du Fonis fle Stabilisation et de"s-o-u-Êffie compose comne suit

Président Le }linistre Chargé du Développement Rural ou
son représentant ;

I{embres : - Un représentant iru I''linl s tre Chargé des Finances

- Un représentant iiu tlinistre Chargé des hetreprises
Prb1iques i -,

- Un représentant i:.u l,rinistre Chargé de la Justice
et de 1a Légi s1a'tion i ,

- Un représentant ciu l,iinistfe Chârgé c1u Commerce ,

a -L
R

.L
1

es Directeurs Généraux des Centres dt lction
égionale pour le Dévelopfiement Ruraf (C,rm:fn) ;

e Directeur Général de Ia Société Nationale pour
a Promotion hgricole ( soNrfpna,) i

- Un représentant rles Organisations de Paysans
concernées par les produ{ts faisant )-tobjet drune
stabilisation ; I

I

- Un représentant c1e la Ch{mbre de Commerce et
drTndustrie ;

- Un représentant c1.e la Chambre drAgricultr:re ;

- Un représentant c]-:-'s travaj-lfeurs du Fonds de
Stabilisation e-t r'le Soutien.

Les représentants mentionnés ci-dessus sont nor'.rnés par
Décret pris en Conseil cles }4inistres sur proposition de 1tÂutorité
uont il- s relèvent.

Le Directeur du Fonds de Stabil i çatiorl *et <ie soutien agit
en qualité de rapporteur du Comité de Gestion. f1 assiste aux
réur-rions du Comité de Gestion avec voix Çonsu]tatlvê.

L]RE

.Article B.- Le Conité cle Gestion ciu Fon0-s de Stabilisation et de
S'cilFi en §e compose comme suit :
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Chargé dr Dévelôppement Rural ou sonPré s ident Le liinistre

repré sentant

It'iembre s Un représentant r'.u i4inistre

Un repr,5sentant f.u i linistre
Publiques;

Chargé

Charg é

Un représentant ,-:,u r-iinistre Chargé
et cle J.a Légis1a-tion ;

Un repr3sentant , iu l\iilristre Chargé

Les Directeurs Cin5raux des Centres
Régionale pour 1e D jrref oppercent Rur

Le Directeur Génr.ra1 de l-a Société
Promotion Âgricole ( S O|,,rfnr\ ) ;

des

des

Finances;

Entrepri s e s

de fa Justice

ciu Commerce ;

ü'_\ctron
al (crimpR) ;

Na'bionale pour

Un représentant Tla-L' Départenent ries Organisations
de Paysans ccnc,:rnées par 1es proCuits faisant
1 tobjet ci rune s-tabiJ-isa.tion ;

Un représentant rl..: 1a Chambre de Commerce et
rl t Tnclus trie ;

Un représcntant iie la Chambre d'Àgricultr-rre

- Un représentant ies
Stabilisation e L de

Les représentants mention-rrés
D-4cret pris en Conseil cles l,'iinis-trcs
clont ils reIèvent.

c j--dessus sont nommés par
sur proposition de l- ? Àutorité

travail-leurs
,touti en .

r].u Foncis de

Le Directeur u Fonds c1e Stabil_isation et r,ie Soutien
cn qualité cle rappôrteur ciu Comitrj :lLe Gestion. fl_ assiste aux
réunions ciu Comité d-e Gestion avcc voi-x consuftative.

LE IIISTE ,SANS CFL\NG.]},E}JT.

llI!Ès.j.O.iflciel .
Le pr5sent Décret 3 erâ enregi-stré et publié au Journal

agit

Fai L .'.,. :_-.'.'f CI{OU, f o 22 À.,,*.i r r.,o.
par' l-e Président de Ia Républ_ique,
Chef de 1! Etat, Chef du Gouvett-.i.,:nt,

Nicé hore SOGLO
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lc Itlinistre drEtat, §ecré ta j-re
Ctrré:"al à Ia PrSsidence de la
République,

\

Désiré VltrYRÀ

Le i.{inistre du Développement Rura1, Le Ministre du Pfan et de
fa Restructuration Econo-
mique,

ÿlama Adamou NTDIAYE ''-Robei't T,\c

l
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